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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    

dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  66  fféévvrriieerr  22001122  

  

 
 

UUrrbbaanniissmmee  ::  

 
Bénéficiaire : Mairie de Marckolsheim 
Subvention : 9 436 € révision du plan local de Marckolsheim. 
 

TTrraannssppoorrtt  ccoolllleeccttiiff  ::  

 
La Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs (CCME) et celle du Grand 
Ried (CCGR) ont chacune mis en place un service public de transport à la demande, 
respectivement depuis 1996 et 2005, sur délégation de compétence du Conseil Général. 
Des conventions de délégation et de financement ont été conclues avec chacune de ces 
deux communautés de communes depuis la création des services, les dernières en date 
pour la période du 1er septembre 2011 au 31 août 2012. 
 
Or, depuis le 1er janvier 2012, ces deux communautés de communes ont fusionné, pour 
donner naissance à un nouvel établissement public de coopération intercommunal, 
dénommé « Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim », qui conserve la 
compétence de « mise en place d’un service de transport à la demande sur le territoire » 
(article 2 – alinéa C, des nouveaux statuts), en anticipation du schéma départemental de 
coopération intercommunale. 
 
Il convient donc de passer un avenant aux conventions en cours, pour permettre le 
fonctionnement des services créés et substituer en leurs droits et obligations aux 
anciennes communautés de communes, la nouvelle Communauté de Communes du Ried 
de Marckolsheim, jusqu’à l’échéance du 31 août 2012. Le fonctionnement des deux 
services publics de transport à la demande, actuellement en place au sein des deux 
anciennes communautés de communes, dénommés respectivement « Taxi à la Carte » 
pour l’ex-CCME et « TIGR » pour l’ex-CCGR, reste inchangé jusqu’au 31 août 2012. 
 
Des réflexions sont néanmoins portées, en parallèle, avec l’ensemble des communautés 
de communes qui disposent actuellement d’un transport à la demande par délégation de 
compétence du Conseil Général, en vue d’aboutir à une harmonisation des moyens et des 
services, dans la perspective de l’évaluation des lignes du Réseau 67. 
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur proposition 
de son Président, approuve la conclusion d'avenants n° 1 aux conventions de délégation 
d'organisation d'un service public de transport à la demande passées avec les 
communautés de communes de Marckolsheim et Environs et du Grand Ried. 
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HHaabbiittaatt  ::  

 
Bénéficiaire : M. Joseph LUDAESCHER - Mackenheim 
Subvention : 13 425 € aide à la rénovation de ses logements à Mackenheim. 
 
Bénéficiaire : M. Serge SCHEIDECKER - Muttersholtz 
Subvention : 164,30 € aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois 
pour son logement à Andlau. 
 
Bénéficiaire : M. Hubert FROELICHER - Muttersholtz 
Subvention : 575 € aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois 
pour son logement à Muttersholtz. 
 
Bénéficiaire : M. Alfred SEYLLER - Wittisheim 
Subvention : 232,20 € aide départementale en faveur de l’habitat traditionnel bas-rhinois 
pour son logement à Wittisheim. 
 

CChhaammppiioonnnnaatt  dd’’aallssaaccee  ::  

  
Bénéficiaire : Association Sport et Loisirs - Diebolsheim 
Subvention : 61 € aide au championnat d’Alsace 2010/2011 – résultats : 2 titres en 
individuel. 
 

RRééppaarrttiittiioonn  dduu  ffoonnddss  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddee  ppéérrééqquuaattiioonn  ddee  llaa  ttaaxxee  

pprrooffeessssiioonnnneell  dduu  BBaass--RRhhiinn  ––  eexxeerrcciiccee  22001111  ::  

  

I Répartition 2011 
La réforme de la fiscalité locale a modifié profondément les modalités de répartition des 
FDPTP, pour leur composante communale comme pour leur composante intercommunale. 
 
1. Répartition communale : 
Le FDPTP 2011 ne conserve plus que la dotation « communes défavorisées » dont 
l’alimentation est assurée par une dotation d’Etat égale pour l’essentiel au montant 2009. 
L’ancienne dotation « communes concernées » disparait ainsi à l’occasion de cette 
répartition 2011. Les dotations allouées aux communes au titre de la répartition 2009 ont 
été capitalisées dans les dotations de compensation de la taxe professionnelle perçues en 
2011 par les communes (Fonds de garantie individuelle de ressources- FNGIR). 
 
C’est un montant de 3.517.363,05 € qui doit être réparti dans le cadre du FDPTP 2011 
entre les communes « défavorisées », en fonction de leur potentiel financier 2011. 
Comme les exercices antérieurs, les 315 communes ayant le potentiel financier par 
habitant 2011 le moins favorable bénéficieront de la répartition en 2011. 
 
2. Répartition intercommunale : 
La répartition intercommunale du FDPTP 2011 ne conserve plus que la dotation  
« collectivités défavorisées » dont l’alimentation est assurée par une dotation d’Etat égale 
pour l’essentiel au montant 2009. Elle concerne principalement les EPCI, mais également 
les communes. 
 
L’ancien « prélèvement prioritaire » des EPCI écrêtés et la « dotation communes 
concernées » disparaissent dès 2011. Ces dotations se retrouvent elles aussi désormais 
capitalisées dans le Fonds de garantie individuelle de ressources (FNGIR) perçu en 2011 
par les groupements de communes et les communes. 
La répartition intercommunale 2011 comprend : 
 
· Une répartition « communes défavorisées »: le montant, soit 122.663,38€, est réparti 
entre les cinq communes les plus défavorisées du Bas-Rhin, cette condition s'appréciant 
par la faiblesse du potentiel financier par habitant (délibération du 13 juin 2006 du 
Conseil général) ; 
Une répartition « groupements de communes défavorisés ». La répartition est opérée 
entre les groupements de communes ayant un potentiel fiscal par habitant inférieur à la 
valeur médiane des potentiels fiscaux par habitant 2011 et établie proportionnellement 
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au rapport : Population DGF du groupement de communes x (1/ potentiel fiscal par 
habitant du groupement de communes bénéficiaire) (délibération du Conseil Général du 
21 juin 2010). 
En 2011, c’est un montant de 1.103.966,57 € qui doit être réparti entre les EPCI 
bénéficiaires. 
 
II. Répartition 2010 (répartition intercommunale) : 
Dans le cadre de la suppression de la taxe professionnelle, l’article 1648 A du CGI a 
prévu que la répartition intercommunale 2010 doit attribuer aux anciens EPCI écrêtés le 
montant des rôles complémentaires de taxe professionnelle qui avaient été attribués en 
2009. Sur ces bases, la Préfecture fait procéder à un calcul ajusté. La répartition 
communale reste quant à elle sans changement. 
La Commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur 
proposition de son Président, approuve : 
- le projet de la répartition communale et intercommunale du fonds départemental de 
péréquation de taxe professionnelle 2011,  
- le projet de la répartition intercommunale du fonds départemental de péréquation de 
taxe professionnelle 2010.  
 
Répartition communale 2011 :  
Dotation communes défavorisées 

Commune Potentiel financier 2011/hab. Rang Dotation 

Heildolsheim 404,93 € 34 18 000,00 € 

Bootzheim 414,25 € 47 18 000,00 € 

Saasenheim 425,15 € 65 16 000,00 € 

Schwobsheim 430,46 € 73 10 000,00 € 

Boesenbiesen 457,91 € 125 12 000,00 € 

Mussig 473,83 € 158 10 000,00 € 

Diebolsheim 490,19 € 183 9 000,00 € 

Hessenheim 501,92 € 211 8 000,00 € 

Hilsenheim 519,44 € 234 7 000,00 € 

Wittisheim 533,66 € 257 6 000,00 € 

Ohnenheim 566,13 € 294 4 000,00 € 

Bindernheim 574,27 € 307 3 000,00 € 

 
Répartition intercommunale 2011 :  
Dotation groupements de communes défavorisés 
Libellé du 

groupement 

Population 

DGF 2011 

Potentiel 

fiscal 4 taxes 
2011 par pop 

DGF 

Produit % Dotation 

CC du Grand 
Ried 

9 215 94.47 € 97.54 3.68 40 625,97 € 

CDC 
Marckolsheim 
et Environs 

9 328 246.56 €    

 
Répartition intercommunale 2010 :  
Dotation groupements de communes défavorisés 
Libellé du 

groupement 
Population 
DGF 2010 

Potentiel 
fiscal 4 taxes 
2010 par pop 

DGF 

Produit % Dotation 

CC du Grand 
Ried 

8 988 90.84 € 98.94 3.65 29 328.58 € 

CDC 
Marckolsheim 
et Environs 

9 157 244.47 €    

 
 
 
Répartition intercommunale 2010 :  
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Dotation communes concernées 

Etablissements Communes concernées Dotation 

SA SYRAL 
CDC Marckolsheim et Environs 

Artolsheim 
Marckolsheim 
Baldenheim 
Bindernheim 
Bootzheim 
Elsenheim 
Heidolsheim 
Hessenheim 
Mackenheim 
Mussig 
Muttersholtz 
Ohnenheim 
Richtolsheim 
Saasenheim 
Schoenau 
Schwobsheim 
Sundhouse 
Wittisheim 
 

555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,05 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 
555,04 € 

 

 
Entreprises 
écrêtées 

EPCI Ecrêtements % prélèv. 
prioritaire 

Montant 
prélevé par la 
préfecture 

Solde après 
prélèvement 
prioritaire 

SA SYRAL CC 
Marckolsheim 

644 800,08 € 60 %  411 681,16 € 233 118,92 € 

 
 
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 

        
 Gérard SIMLER 


